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RE D A CT IO N  ET AD MI N IST RA TI ON
X ^ i - c x , R ue de la Demoiselle, 1 Aa

Fnirppip-Mprrprip t a b a c s  c i g a b e s  c p i t t M  i e - i i i e i  t e i  i e  v i n s  e t  l i q u e u r s

A lois M E SSM E R
r u e  d u  Collège, 21 L a  C h au x -d e-F o n d s

Brasserie de la tomèie bÏ é r e^ C
ilUMCU, l'ILSKN, e n  fû t s  e t  e n  b o u t e i l l e s

Grand Bazar du PANIER FLEURI
S p écia lité  d 'artic les m ortuaires en tous g en res

laGOb ichweizer P lace de l'H ôtel-de-Ville
B c m e U e r i a  —  C b . a r c u t a j r i e

Magasins du printemps, J.-H. Matile
RUE LÉOPOLD-ROBERT 4 .  - -  HALTE DU TRAMWAY

Vêtements pour hommes, jeunes gens, enfants

Lehmann F rères, V o ilu r iers
Rue l,éopol<i-Robert ai a

A LA CONFIANCE RONCO f r è r e sL t t  V V m  I t t l l U L  CH AU X -DE-FO N DS 
T issus en tous genres. Confections po u r D am es. D raperies pou r 
Hommes. Bonneterie. M ercerie. G an te rie  e t  L ayettes.

Lainages Ail GAGNE PETIT_  Soieries 
C, HUE DU STAXD E. M EYER & Cie KDE DU STAIVD, C 

Corsets français, prix  de fabvique. — Blancs

JjH’l j  Denrées coloniales. Vins 
Ü Met Spiritueux, barines, 

sons, avoines. Mercerie. Laines et cotons.

L. Vertliier et Cie R U E  N E U V E  10
Grand choix de 

C hapellerie en tous genres. — Toujours grand  
assortim ent de Cravates.

Serre 3 5  a  CERCLE OUVRIER 3 5  a Serre
Ancienne Synagogue

Locaux gra tu its à la disposition des sociétés 
et des syndicats ouvriers pour assemblées gé
nérales. — Petites salles pour comités.

limon léY |

Emile Pfeimiger

Balance X O a
L a  C h au x -d e-F o n d s

Spécialité de v ins fins, M àcons, B ourgogne, B eaujolais, Califor
nie. — Bons v ins de tab le  ga ran tis  na tu re ls  depu is 40 francs 
l’hectolitre.

iâSSM O SSI Rue du Collège 15
L e m a g a sin  cl’h a b ille m en ts  le  p lu s  

a sso r ti p o u r  la c la sse  o u vr iè re .

Vins et Liqueurs
S p éc ia lité  

V in s d ’A s ti  — N e u c h â te l e t  M alag a  
En autom ne : M oût clu p a ys  

Boulevard de la Gare

J H À jT lt tB f iB ÿ  V ÏU ’“ S d s 4
D en rées  co lon ia les, v in s  e t  liq u e u rs , 

fa rines, so n s  e t  av o in es , g ro s  e t  d é ta il.

ANTOINE SOLER
1U, Hue île la Balance, 10. — L a  C h au x -d e-F o n d s

Porcelaines, Faïences, Cristaux, Verrerie, 
Ferblanterie, Lam pisterie, Coutellerie, liros- 
serie. Verres à vitre._________________________

M EM EN TO

R epasseurs, rem onteurs e t fa iseurs d’éch ap p e
m ents. —  Tous les sa m ed i s  : 
pe rcept ion du  g r o up e  d ’ép a r g n e  p o u r  la 
fête cen t ra l e .

Bibliothèque du C ercle ouvrier. — Le m e rc re d i  
soir  de  8 1/2 à 10 h eu r e s  et  le d im a n c h e  
de 10 h e u r e s  à midi .

La M énagère . — Distribution des m archan
dises chaque samedi, de 8 à 10 heures du 
soir, au Cercle ouvrier.

9loé P̂rimes
Samedi 10 Juin

Un bon  pour commande d’im
pression au choix et pour une va
leur de 12 fr. à l’imprimerie de La 
Sentinelle.

★
* *

P o u r  ê t re  a d m is  à p a r t i c i pe r  à ce t te r é 
pa r t i t ion ,  il f au t  avo i r  payé au  moins  trois 
mois  de l ’a b o n n e m e n t  de 1899 et  cela ju s 
q u ’au V end red i  9 J u i n  1899 à (J h eu r e s  du 
soi r  au  p lus  ta rd .

Les n o m s  de  ceux  qui  r eço iven t  la p r im e  
sont  pub l i é s  sauf  d e m a n d e  ex pr es se  c o n : 
t r a i r e ,  au qu e l  cas nos ab on né s  sont  p r i és  
de nous  d és ig ne r  u n  pse u do n y m e.

'£ ’$ c tu a tité
Le monstre agonise

Sous ce t i t re ,  Urba in  Col l ier  pub l i e  da ns  
VAurore un  a r t i c l e  de su p e r b e  envolée  do n t  
no us  e x t r a y on s  les bea ux  passages  q ue  
voici :

L ’E u ro pe  a t t e n t iv e  as sis te  à l ’agon ie  du  
mi l i t a r i s me .  Le m o n s t r e  s a n g la n t  se déba t  
da ns  la f ange ; il en éc labousse no t r e  m a l 
h e u r e u s e  p a t r i e ;  ma i s  l ’e s po i r  de la dé l i 
v ranc e  p ro ch a in e  et  déf ini t ive a f fermit  les 
c œ u r s  p a r m i  les dég oû t s  de  cet te  cr ise.  I n 
c a rn ée  dans  l ' in fâme  colonel  Henr y ,  l ’a r  
mée p r é t o r i e n n e  a c a b o t i n é c o m m e  lui ,  s ’est  
dés ho n o rée  c o m m e  lui ,  es t  accu lée  co m m e 
lui  au su ic ide  p o u r  leque l  on lui  offre de 
toutes  p a r t s  un  conc ou rs  em pressé .

Cependan t ,  à la Haye,  les dé légués  des  
g o u v e r n e m e n ts  é t u d ie n t  les m o ye ns  d ’a s 
s u r e r  la paix  du monde .

Nous avons  m o n t r é  dès  le p r i nc i pe  un 
jus t e  scep t i c i sme  au  su je t  du  man i fes t e  de 
Nicolas II. Les in ten t io ns  h u m a n i t a i r e s  
d ’u n  g o u v e r n e m e n t  qu e l co nq u e ,  et  p a r t i c u 
l i è r e m e n t  d ’un  autoc ra te ,  sont  tou jou rs  s u s 
pectes .  La d ip lo m at i e  r us se  est  ma l t r e s se  
en fait  de myst if i ca t ions.  Au siècle d e r n ie r ,  
q u a n d  la g r a n d e  Ca the r ine  mé d i t a i t  q u e l 
q ue  a t t e n t a t  con t re  u n  de ses voisins,  elle 
a m u s a i t  d ’abord  l ’Euro pe  d ’un e  farce « ph i 
losophique» ; el le p r o m u l g u a i t  un  code,  
el le con voq ua i t  un  congrès  p o p u l a i r e ;  les 
m e n e u r s  de l ’op in ion  eu r o p é en n e  s ’a t t e n 
d r i s sa ien t ,  s ’e n t h o u s i a s m a i e n t ;  et  C a t h e 
r ine dép ou i l l a i t  t r a n q u i l l e m e n t  le Po lona is  
ou le Turc.  Le man i fes t e  de  Nicolas II, ap rès  
le m o n s t r u e u x  forfai t  d ’Arm éni e ,  a n n o n 
çai t  u n  a u t r e  c r i m e ,  q ue  nou s  avons vu 
s ’a c co m p l i r  en F in lande .

Mais da ns  l’é t a t  p r és e n t  de l ’hu m a n i t é ,  
la perf idie  m ê m e  des  despotes  et le m é d io 
c re  mach ia vé l i sm e  des  pol i t i ci ens doiven t  
se rv i r  le p rogrès .  Réu n ie  à la Haye po u r  
u ne  man i fes t a t ion  p la ton ique ,  la confé rence  
en fan te ra  peu t -ê t r e  des  r éa l i té s  u ti l es ,  un  
o r d re  de choses  no uveau ,  u n e  so lide  g a r a n 
tie de la paix.

Avan t  d ’e x p l iq u e r  co m m e n t ,  il f aut  r é 
pé te r  q u e  la plus  sol ide g a r a n t i e  de  paix 
r é s ide  da n s  la volonté  paci f ique des  p e u 
ples.  Tan t  q u e  les peup les  on t  con s i dé r é  les 
g u e r r e s  co m m e des  ca lam i tés  inévi tables ,  
i ls les ont  souffertes  ; ils ne les souf fr i ront  
p lus  dès  q u ’ils se se ro n t  mis  en tè te  de  s ’y 
sous t ra i r e .  Il l e u r  suffit de  ne pas vou lo ir....

La volonté  pac if ique des  peup le s ,  déjà,  
fait réf léphir  lès go u v er n a n t s .  Le r i s qu e  s e 

r a i t  t e r r ib le  p o u r  nos  ma î t r e s ,  eu q u e l q u e  
pays q u e  ce fût ,  d ’a r m e r  des  mi l l ions  d ’h o m 
mes q u e  la folie ch au v in e  peu t  ég a r e r  q u e l 
qu es  jour s ,  et  q ue  les p réoc cup a t ion s  soc ia 
les r e s sa i s i r a i en t  ensui te .  Une fois arm és , 
comment les désarm er ? Se f igure- t-on q u ’ils 
s e ro n t  c o m m e  des  i n s t r u m e n t s  ine r t e s  dans  
la m a i n  de  cet te cohue  de chefs  improv i sés ,  
ah ur i s ,  affolés ? Ils se ron t  ex a sp é ré s  p a r  la 
souf france ph ys ique ,  p a r  la pensée  de l eu rs  
en fan t s  affamés,  p a r  l ’h o r r e u r  du  ma ssa c r e  
i m m i n e n t  ou des  pér i l s  aff rontés  ; i ls  se 
s o u v ie n d ro n t  de ce q u ’ils o n t  e n d u r é  q u a n d  
l ’ex p l o i t e u r  les t en a i t  sous les ba ïonne t t e s ,  
et  de  ce q u ’ils p eu v e n t  à l e u r  tou r ,  ay an t  
l ’ex p l o i t eu r  au  bo u t  de l e u r  lusi l .  Aprè s  la 
lut t e,  ils p r e n d r o n t  de  d u r es  r evanches .  A 
m o in s  q u e  dès  le p r e m i e r  jour ,  au l ieu de 
se r u e r  s u r  l ’e nn e m i  p r é t e nd u ,  i ls n ’e x é c u 
te n t  l ’e n n e m i  vé r i t ab le  q u ’ils on t  sous  la 
ma in .

Ces con s i dé ra t ions  prof i t en t  b ea u co u p  au 
m a in t i e n  de la paix.

Si la confé rence  de la Haye c réai t  con t re  
le pér i l  de g u e r r e  u ne  p ro tec t ion  de plus,  
t a n t  m ie u x  ; il n ’y en a u r a  j a m ai s  t rop  ; et  
l ’in v r a i se m bl an c e  de la gu e r r e ,  u ne  fois 
adm ise ,  au r a i t  po u r  co n sé q u en ce  p roch a in e  
l ’abol i t ion  du  mi l i t a r i s me . . .

La con s t i tu t ion  d ’un  t r ib u n a l  in t e r n a t i o 
nal  de conci l i a t ion  et  d ’a rb i t r a ge  se ra i t  
d ’u n e  efficacité ce r t a ine .  Si les g o u v e r n e 
m e n t s  de tous  les peup l es  civi l isés o r g a n i 
sa ien t  cet te hau t e  ju r id i c t ion ,  ses déc is ions  
s ’im po s e r a i e n t  dans  tous les d i f fé rends  p a r  
la seule  pu i s san ce  de  l ’op in ion  p ub l iq ue  
un ive rse l l e .  On a co m bin é  des  sy s t èm e s  de 
sanct ions  ma té r i e l l e s  ; p a r  exe m p le ,  d an s  
un  ouvr age  cons i dé r ab l e  (La Guerre future) 
t r a d u i t  du  r u sse  en  a l l em and  et  en f rança is ,  
M. Je a n  de  Bloch su ggè re  q u ’il suffi rai t  
d ’ex c l u r e  l ’Etat  r éc a lc i t r an t  de l ’un io n  po s 
tale et  t é l é g r ap h iq u e  et  d ’i n t e r r o m p r e  tous 
r a p p o r t s  c o m m e r c i a u x  avec lui ,  p o u r  le r é 
du i r e  san s  e m p lo y e r  la force.  Même ces 
ex pé d ie n t s  se m b le n t  superf lus .

La paix  est  a u j o u r d ’hu i  l ’in t é r ê t  c o m m u n  
de toutes les na t ion s  ; les l iens  éc o n o m i
ques ,  f inanc ier s  ou  c o m m e r c i a u x ,  sont  tel 
l e m e n t  n o m b r e u x ,  t e l l e m en t  rami fiés ,  m ê 
lés,  soudés ,  que  le t rou b le  p r o d u i t  s u r  un  
nœ u d  i m p o r t a n t  de ce r é se au  p rovo que  p a r 
tou t  a i l l eu r s  des  r ép e rc u ss i o n s  d é s a s t r e u 
ses. Il est  imp os s ib le  que  d e u x  g r a n d s  p e u 
ples en v ie n n en t  aux  m ai ns  sans  q u e  les 
a u t re s  peup les  souf fren t  tous.  Dès lors,  
tous  les peu p les  p r e n d r o n t  en ha in e  celui  
d ’en t r e  eux qu i  l e u r  v a u d r a  cet te  ép reuve.  
Le peup le  qu i  r e f use ra i t  de so u m e t t r e  sa 
cause au t r ib u n a l  d ’a rb i t r a g e  confessera i t  
q u ’il la sai t  i n jus te  ou dou teuse ,  et  q u ’il 
mé d i t e  un  p u r  ab us  de  la force.  Le peup le  
qui  r e fu se r a i t  d ’ac cep te r  la déc is ion  du t r i 
buna l  d ’a r b i t r ag e ,  ap rè s  en avo i r  a d m is  la 
ju r id ic t ion ,  sou lève ra i t  l ’op in io n  du m o n d e  
e n t i e r  con t re  lui.  Et  pas  u n  p eu p l e  n ’es t  en 
é t at  de  b r a v e r  le m é p r i s  ou l ’host i l i té  du  
res te  de l ’h u m a n i t é .

R ien  q u e  le délai  nécessa i re  p o u r  une 
t entat ive  de conc i l i a t ion r e n d r a i t  la g ue r r e  
imposs ib le .  Il n ’y a de g u e r r e  poss ible d é 
so r ma is  q ue  p a r  su rp r i se ,  q u a n d  le c r i m e  
des  g ou ver na n t s  profi te d ’un  accès de fièvre 
ch au v in e  p o u r  l a nce r  d e u x  peup les  l’un 
con t re  l ’au t re .  Les p r e m i e r s  coups  de  canon  
t i rés,  le r e s t e  su i t  f a t a l ement .  Si l ’accès de 
fièvre ét a i t  coupé,  tou t  se ra i t  sauvé.  Il n ’y 
a pas de pe up le  civil isé,  a u j o u r d ’hui  q u e  
les ab om ina b l es  a r t i san s  de  mas sac res  p u i s 
sen t  ég a r e r  p lus  de qu inz e  jour s .  Il n ’y a 
pas de peup le  civil isé q u e  la p resse  honnê te ,  
les hon nê t es  f emm es ,  les a s socia t ions  pac i 
fiques,  la p ress ion  in te rn a t iona le ,  ne  pu is  
sent  r a m e n e r  au sang-f roid en d e u x  s e m a i 
nes.  La seule ex i s tence  du  t r ib un a l  d ’a r 
b i t r age , l e  seul  e n g a g e m e n t  q u e  p r e n d r a ie n t  
les g o u v e r n e m e n t s  de  se p r ê te r ,  ava n t  toute

violence,  à u n  essai  de conci l i at ion,  r e n 
d r a ie n t  donc la g u e r r e  à peu  p rès  i m p o s 
sible.

Les peup l es  ne s u p p o r t e n t  l ’effroyable 
f a rdeau du  m i l i t a r i s m e  q ue  p a r  t e r r e u r  de 
la g ue r r e .  Affranchis  de  la t e r r e u r ,  i ls se 
d é b a r r a s s e r a i e n t  p r o m p t e m e n t  d u  fa rdeau.  
La face de la t e r r e  se ra i t  changée ,  l ’h u m a 
n i té  en t re ra i t  da ns  u n  âge nouveau.

a fuisse soeiatiste
La banque d’Efat. — Les Zur icho is  n ’ont  

pas  encore  r e no n c é  à voir  l e u r  ville d ev e n i r  
le s iège de  la fu tu re  B a nqu e  d ’Etat .  Le d e r 
n ie r  bul l e t in  de la Banque  de Zur ich  p ropose 
u n  m o ve n  t e r m e  qui  m e t t r a i t  t o u t l e  m o n d e  
d ’accord ; c ’est  de suiv re  l ’e x e m p le  du Cré 
di t  Lyonna i s .  Ce g r a n d  é t ab l i s sem ent  f i n a n 
c ier  a été d ep u i s  b ien  des  an né es  forcé de 
t r an s f é re r  son  ce n t r e  d ’affaires à P a r i s  ; 
Lyon  ce p e n d a n t  r e s t e  le s iège légal  de là 
Banq ue  et  c ’est  là q ue  se r é u n i s s e n t  encore  
tou tes  les a s semblées  officielles ; P a r i s  est  
le siège cent ral ,  Lyon le s iège social .  1

P ou rq u o i  ne p r e n d r io n s - n o u s  pas  e x e m 
ple s u r  ce modè le  ? d i t  le bu l l e t in .  Zur ich ,  
cen t re  du  co m m er ce ,  de l ’in d u s t r i e  et  de la 
bo ur se  suis ses ,  es t  é v i d e m m e n t  dés igné 
c o m m e  s iège cen tra l ,  t andi s  q ue  la posi 
t ion  ce n t r a l e  de  Berne lui  a s s igne son rôle 
de  siège social ,  où se r a s s e m b le ro n t  les a s 
sem blées  et  où s iégera le consei l  d ’a d m i 
n i s t r a t ion ,  sous la b ien fa i san te  f é ru le  du 
Consei l  f édéral .

La solu t ion  du  bu l l e t in  pa ra î t r a  à beau 
coup  de gens  bo i t e r  des  de ux  pieds.  La s i 
tua t ion  du  Crédi t  Lyonna i s  a été am ené e  
pa r  la force des  choses  et  son o rgan i sa t ion  
ac tue l le  n ’a r i en  qui  m é r i t e  de  la faire p r é 
fé rer  à une au t re ,  sauf,  il est  vrai ,  q u ’elle 
f o ur n i t  un  cheval  de bata i l le  aux  pa r t i s ans  
de Zurich.  Sans  e n t r e r  da n s  le fond de la 
qu es t io n  Berne ou  Zurich ,  d i t  la Suisse 
libérale, la p ropos i t ion  du  bu l l e t in  z u 
r i cho is  nous  ins p i re  une  ce r t a in e  défiance.  
II ne m a n q u e r a i t  pas  d ’in t é r ê t  de sa vo i r  si 
le d é d o u b l e m e n t  d u  Crédi t  Lyo nn a i s  en 
de ux  s ièges n ’a pas  eu p o u r  r é su l t a t  ce r t a i 
nes  dép en se s  q u e  no us  n ’avons  a u c u n e  r a i 
son de fai r e à n o t r e  tour .  C’es t  de  ce côté- 
là q u e  le bu l l e t in  de la B a nq ue  de Zur ich  
ferai t  b ien de p o r t e r  ses r eche rches .

C ollision . — Le t r a i n  de  n u i t  Zur ich-Ge-  
nève,  qu i  p a r t  de Zurich  à 10 h.  45, est  
en t r é  en col l is ion,  en ga re  d ’Aai-au, avec 
q u e l q u e s  w ag on s  qu i  se t r ou v a i en t  s u r  la 
voie.  Le f re in  W e s t i n g h o u s e  n ’ay a n t  pas 
fonc t ionné ,  le t r a i n  n ’a pas  pu s t o p p e r  assez 
r a p id e m e n t .  Le wagon-pos te ,  qui  se t r o u 
vai t  d e r r i è r e  la locomotive ,  a été lancé c o n 
t re un  w a go n  de p r e m i è r e  classe a t tel é 
d e r r i è r e  lui ,  et  l ’a écrasé .  P a r m i  les blessés 
et  les tués  on co m pt e  :

T u é s :  Mme Dr Lommel ,  de B e r n e ;  M. 
P ichle r ,  nég oc ian t  à Zurich .

Blessés : M. St ier l in ,  avocat  à Aarau  ; M 
Dr Lo m m e l ,  de Berne  ; M. Hofer,  de  Zu r ich  • 
M. Goute lard ,  de Mont  d ’Or,  a été l égè r e 
m e n t  blessé.

— Le Dr Lommel  a, paraî t - i l ,  succom bé  
à ses b le ssures .

Cham bres féd éra les. —■ La sess ion  d ’été des 
C ha mb res  f édérales  a été ouv er t e  lund i  
ap rè s  mid i  à 4 heure s .  Au Conseil  na t ional  
le p r és id e n t  sor t an t ,  M. Thél in ,  ouv re  là 
ses s ion  en r a p p e la n t  la m é m o i r e  de MM. 
S ch in d le r  et  Glutz,  Moïse Vaut i er ,  anc ien 
Consei l l er  na t iona l ,  et  de Emi le  Velti,  a n 
cien Consei l l er  f édéral .  L ’assemb lée  se ’lève 
c o m m e  h o m m a g e  à l e u r  mémoi re .

Le Burea u  a r eçu  q u e l q u es  r ecours ,  en t r e  
a u t re s  u n  de M. Germani .  Ces r ec ou rs  son t  
r envoyés a u  Conseil  f édéral  p o u r  r app or t .

L ’elect ion de M. B lumer ,  de Glaris,  en 
r e m p l a c e m e n t  de  M. Sch ind le r ,  est  val idée,  
et  M. B l u m e r  p rê te  se rm en t .
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tion rendu le 22 décembre 1894 par le / or con
seil de guerre du gouvernement militaire de 
Paris». Que le télégraphe, dit G. Clémen 
ceau, que la presse portent ces courtes li
gnes à tous les hommes des terres civili
sées qui, depuis dix-huit mois, étreints 
d ’une affreuse angoisse, se demandaient si 
la France annonciatrice de lumière et de 
justice allait sombrer dans la nuit de l’in i
quité. Non, non, cela n’est pas. Cela ne 
pouvait pas être. La lutte a été longue et 
dure. Mais le mensonge est vaincu, mais le 
crime est terrassé, et la vérité luit, et la jus 
tice triomphe. Victoire ! Victoire, non pour 
nous déjà récompensés par l’immense joie 
d ’avoir servi la noble cause. Victoire pour 
la patrie française que nos pères conçurent 
comme un magnifique foyer humain rayon
nant sur le monde, et dont les suppôts de 
Rome ne réussiront pas à faire un asile 
d’oppression contre le droit de vivre dans 
la justice et dans la liberté.

L'arrêt de la Cour et la  presse . — Tous les 
journaux révisionnistes, enregistrant l’a r 
rêt de la Cour de cassation, célèbrent le 
triomphe de la vérité, de la justice et du 
bon droit. Ils expriment l’espoir que tous 
les bons Français, les esprits sains, s'incli
neront devant l’arrêt. Ils font appel enfin à 
la réconciliation et au calme. Toutefois,
Y Aurore et la Petite République voudraient 
que la responsabilité des illégalités qui ont 
été commises fut établie et que les coupa
bles, notamment le général Mercier, fussent 
frappés.

La plupart des journaux antirevisionnis- 
tes s’inclinent devant l’arrêt qui vient d ’être 
rendu. Ils estiment qu ’il est du devoir de 
tous de se soumettre, pour rendre enfin le 
calme au pays. Ils attendent avec confiance 
la sentence du nouveau conseil de guerre. 
Seuls Y Intransigeant, la Libre Parole et
Y Echo de Paris restent irréductibles et con
testent les conclusions de l ’arrêt ainsi que 
les aveux d ’Esterhazy.

La bagarre d’Auteuil. — Le président du 
Conseil et le président de la République 
sont allés dimanche après midi assister au 
grand steeple-chased'Auteuil. La foule s’est 
montrée respectueuse sur le parcours, mais, 
à l’arrivée a Auteuil, une violente manifes
tation s’est produite au cris de «Panama ! 
A bas Loubet ! Vive l’armée !» auxquels ré 
pondaient des cris de «Vive Loubet !» Plu
sieurs arrestations ont été opérées. Un in 
dividu qui essayait de s’approcher de la 
tribune présidentielle a été arrêté aussi
tôt.

Cette manifestation a été conduite par le 
comité de la Ligue des Patriotes. Les mem
bres de ce comité, massés derrière la tri
bune présidentielle, criaient : «Vive l’a r 
mée ! Vive Déroulède !» Plusieurs manifes
tants ont voulu envahir la tribune prési
dentielle. Un des manifestants, le comte 
Christiani, s’est précipité vers la tribune de 
M. Loubet en criant et en levant sa canne ; 
il a été désarmé après une lutte énergique 
par plusieurs assistants et des agents. Par
mi les meneurs de la manifestation, on re
marquait les députés antisémites Firmin 
Faure et Lasies.

Au cours de la bagarre, l’officier de paix 
Grillière a eu le crâne ouvert.

Une centaine de personnes ont été arrê
tées.

Les journaux publient diverses versions 
au sujet de l ’atfentat contre M. Loubet. 
Quelques-uns, notamment le Figaro, men
tionnent que la canne du comte Christiani 
aurait atteint et détérioré le chapeau de M. 
Loubet, mais la plupart disent qu ’elle n ’a 
vait fait que l’efileurer.

— Les journaux publient diverses ver
sions au sujet de l ’attentat contre M. Lou
bet. Quelques-uns disent que la canne du 
comte Christiani a atteint et cabossé le 
chapeau de M. Loubet.

E m ile Zola à Paris. — Emile Zola est ren
tré à Paris. Il a écrit au procureur général 
q u ’il pouvait lui signifier l’arrêt de la cour 
de Versailles à son domicile.

Le retour de Dreyfus en France. — Dans la 
réunion de dimanche matin, à laquelle ont 
pris part le président du conseil, les minis 
très de la justice, de la guerre, de la ma 
rine et des colonies, il a été décidé que le 
croiseur « Sfax », actuellement à Fort de- 
France, ira immédiatement chercher Drey
fus aux îles du Salut et le ramènera à 
Brest, où il arrivera le 26 juin. Dreyfus 
sera immédiatement remis à l’autorité mi 
litaire et écroué à la prison militaire de 
Rennes.

Au con se il d es  m in istres. — Le conseil des 
ministres, réuni à l’Elysée, a pris les réso
lutions suivantes :

L’avocat général Lombard, qui occupait 
le siège du ministère public dans le procès 
Déroulède, est relevé de ses fonctions. 
M. Tardif, qui présidait les assises, sera 
renvoyé devant le conseil supérieur de la 
magistrature.

M. Krantz a donné ordre d’ouvrir une 
instruction contre Esterhazy pour s'être 
procuré une pièce appartenant à un dossier 
secret et en avoir fait usage.

M. Krantz a confié au général Duchêne 
le soin d ’ouvrir l’enquête demandée le 
8 mars 1899 par le général de Pellieux sur 
la façon dont il a dirigé l’information dans 
l’affaire Esterhazy.

La 9e division d ’infanterie, en garnison à 
Paris, dont fait partie la brigade du géné
ral Roget, permutera avec la 10“ division 
en garnison à Orléans.

M. Lebret a adressé au président de la 
Chambre une lettre dans laquelle il relève 
le passage de l’arrêt de la cour de cassation 
concernant la communication de pièces 
secrètes au conseil de guerre de 1894 par le 
général Mercier. Le gouvernement a cru 
devoir faire cette communication à la Cliam 
bre afin qu ’elle puisse juger s’il y a lieu 
d'appliquer au général Mercier l’article pre 
mier de la loi du 2 août 1875, visant le cas 
où des ministres peuvent être personnelle
ment poursuivis en raison d’actes accomplis 
dans l’exercice de leurs fonctions.

Cham bre d es D éputés. — A la Chambre, 
au début de la séance, il y a grande affluence 
et grande animation. Les tribunes sont 
combles.

Le Conseil procède ensuite à l ’élection de 
son bureau. M. Heller, de Lucerne, est élu 
président par 97 voix, sur 108 bulletins va
lables. MM. Cramer-Frey a obtenu 4 voix, 
Geflinger 2. M. Heller remercie de l’hon
neur qui lui est fait. Il promet de diriger 
les débats d ’une façon impartiale et prend 
possession du siège présidentiel.

M. Cramer-Frey est élu vice-président 
par 98 voix, sur 112 bulletins valables. M. 
Gellinger obtient 4 voix, M. Curti 3, M. 
Abegg 2.

M. Cramer-Frey remercie de l ’honneur 
qui lui est fait, mais il demande à la Cham
bre de lui accorder jusqu’à demain pour 
qu ’il puisse se prononcer définitivement sur 
l ’acceptation ou le refus de sa nomination, 
des raisons de santé lui faisant douter qu ’il 
puisse assumer cette charge.
* Les scrutateurs, MM. Abegg, Staub, Pail

lard et Zimmermann, sont confirmés.
Le Conseil aborde ensuite la discussion 

du projet concernant la  haute surveillance 
de la Confédération sur la police des forêts. 
M. Baldinger, rapporte et recommande 
l ’entrée en matière. La discussion est en
suite renvoyée à demain. La séance est le
vée à 6 heures.

Au Conseil des Etats, M. Hildebrand, 
président sortant, rappelle dans son allo
cution d’ouverture la mémoire du président 
Faure, mort le 16 février. M. Hildebrand 
est convaincu que le Conseil des Etats se 
joindra aux manifestations de sympathie 
du Conseil fédéral, et exprime le vœu que 
sous son successeur également les relations 
amicales entre les deux pays se m ain
tiendront et se développeront pour le 
bien de la Suisse. — Il rappelle ensuite la 
mémoire de MM. Welti, ancien conseiller 
fédéral, Schindler et Glutz, conseillers na- 
lionaux. L’assdmblée se lève comme hom 
mage à leur mémoire. — Les membres con
firmés pour une nouvelle période, ou nou
vellement élus, MM. Meyer, de Zoug, Pe- 
terelli, des Grisons, et Ritzchel, de Genève, 
prêtent serment.

Le conseil passe ensuite à l’élection de 
son bureau. M. Simen est élu président par 
25 voix, sur 39 bulletins distribués. Il y a 
eu 10 bulletins blancs. Dans un discours en 
italien, M. Simen remercie de l’honneur 
fait en son canton. Il rend l’assemblée 
attentive au travail considérable qui lui 
incombe dans cette session, et exprime le 
vœu qu’une solution interviendra bientôt 
en ce qui concerne les projets d ’assurances.

M. Arnold Robert est ensuite élu vice- 
président par 36 voix sur 40. — MM. 
Ammann et Dachler sont élus scrutateurs 
par 37 et 35 voix.

Le conseil vote ensuite un crédit de 
162,200 fr. pour la construction d’un bâ
timent des téléphones à Zurich, et la . sé
ance est levée.

Ll TOUR DU MONDE
FRANCE

La révision unanim e. — A l’unanimité la 
Cour de cassation, toutes Chambres réunies,
« c a sse  e t  ann u le»  le jugement de condamna-
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LES VOLEURS DU PONT NEUF

BANDIT G i l l L H O H I
PAR

C l é m e n c e  R o b e r t

Donc, la bande était moins vaincue que 
disparue, évanouie.

Après leur désastre, les fieffés larrons 
avaient volé leur propre personne à la jus 
tice.

On commençait à dire dans la ville que 
ces gens-là avaient été enlevés par le d ia
ble, soit que le camarade des enfers, ve
nant les sauver, les eût emportés par les 
cheveux dans les nues ou entraînés dans 
les gouffres de la terre.

Toutefois le plus important était fait, 
puisque la ville était, pour le moment, dé
barrassée de la terrible engeance ; puisque 
les hôtels menacés par le dernier complot 
étaient sauvés dans leurs richesses, et les 
habitants de maints autres lieux assurés 
dans leur repos.

Mais surtout, dans ce victorieux assaut 
livré à ses ennemis, le lieutenant de police 
La Reynie venait d ’établir les reverbères, 
entièrement inconnus jusque là, et qui, de-

Reproduction interdite aux journaux qui 
n'ont pas de traité avec MM. Calmann Lévy, 
éditeurs à Paris.

puis, n ’ont plus cessé de tempérer de leur 
favorable lumière les redoutables nuits de 
Paris.

III

Amour fraternel

Pendant cela, Marguerite, comme nous 
l’avons dit, restait enfermée dans sa somp
tueuse et triste demeure de la rue des Chan
tres, où personne ne pénétrait près d ’elle, 
si ce n ’était la vieille gouvernante dès long
temps attachée à son service.

Au matin du 26 décembre, Marguerite 
apprit avec indifférence le revers et la dis
persion de la bande des chevaliers d’indus
trie, qui laissaient la grande masure vide. 
Tout glissait sur cette âme remplie et pos
sédée d’une passion exclusive.

La lampe brûlait éternellement derrière 
les fenêtres closes. La jeune femme, éten
due sur des coussins, cachait dans ses 
mains son visage souvent baigné de larmes. 
Elle boudait la clarté du jo u r ;  elle détes
tait la vie, et se livrait avec toute l’ardeur 
de sa nature au seul et déchirant regret de 
la mort de son frère.

Elle voyait l’image de Gaston, si resplen
dissant dans le monde où sa haute position 
tion et ses avantages personnels l’avaient 
placé ! si pâle sur ce lit de mort où un évé 
nement sinistre et inconnu l’avait jeté.

Si elle eût toujours été unie à Gaston, sa 
situation serait rentrée dans la limite des 
douleurs humaines ; mais après la haine 
qu ’elle lui avait injustement portée, elle 
avait à ajouter au plus tendre sentiment 
tout le repentir de son cœur.

Marguerite savait maintenant les efforts

sublimes que le duc de Nangis avait faits 
pour la retrouver, pour venir à son secours; 
elle pensait que c’était dans ces recherches, 
souvent marquées de dangers, qu ’il avait 
succombé, et cette pensée était pleine de 
désespoir.

Et quand elle avait tant à expier envers 
lui, tant de tendre dévouement à lui ren 
dre, la mort qui glaçait Gaston l’empêchait 
de faire'parvenir jusqu’à lui un seul cri de 
ses regrets.

Ce qu ’elle demandait au ciel avec obsti
nation, avec folie, était un jour, un seul 
instant, où elle pût rendre à son frère quel
que chose de tout ce qu'il avait fait pour 
elle !

Un jour que Marguerite repassait ces 
éternelles pensées dans son esprit, elle re
leva brusquement la tête pour envisager 
une idée qui venait de surgir en elle.

Ses traits s’étaient ranimés, mais d'une 
joie sombre, d ’une espérance douloureuse.

Quelques minutes après, elle s’enveloppa 
à la hâte de vêtements noirs, et demanda 
une voiture de place.

Marguerite venait de penser que les res
tes du duc de Nangis reposaient obscuré 
ment dans un cimetière de village, et 
qu'elle pouvait du moins lui faire élever 
un monument digne de lui.

Du marbre, du bronze, c’était bien froid 
pour épancher les sentiments de cette âme 
tendre et ardente; mais c’était tout ce qu ’on 
pouvait donner à la mort.

La jeune femme fit la route au milieu 
d ’un froid noir, fait pour redoubler encore 
les tristesses les plus profondes.

Au bas de la colline d ’Issy, elle mit pied 
à terre, dit au cocher de lui ramener la 
voiture le soir à une heure q u ’elle indiqua,

M. Laloge, socialiste, demande ù inter
peller sur les incidents qui se sont produits 
hier à Auteuil.

Il dit : « L’heure est aüx actes des répu
blicains. »

Ces paroles provoquent de vifs applau
dissements à gauche et des proteslations à 
droite.

M. Laloge demande à M. Dupuy s'il sa 
vait q u ’une manifestation devait avoir lieu.

Il termine en faisant l’éloge du courage 
dont a fait preuve M. Loubet.

A ces mots, une triple salve d ’applau 
dissements éclate sur tous les bancs, ôeux 
de la droite exceptés.

M. de Largentaye, conservateur. s’écrie : 
« Loubet n ’est pas honnête, c’est un pana- 
miste. »

De violentes protestations se font enten- 
dre.

M. de Largentaye monte à la tribune et 
s’explique au milieu des huées et du tu 
multe, Il dit : « D’honnêtes gens ont été 
arrêtés hier à Auteuil. » Puis il ajoute : 
« Le cri des patriotes est : A bas Loubet ! »

La Chambre, indignée, prononce à l’una
nimité de toutes les gauches la censure 
avec exclusion temporaire.

M. de Largentaye refuse de se retirer.
La séance est suspendue.
Les députés sont invités à se retirer 

pour permettre l’expulsion de M. de Lar
gentaye.

— Sur l’initiative de M. Poincarré, répu
blicain, Doumergue, radical et Viviani, 
socialiste, les députés républicains signent 
en masse l’adresse suivante à M. Loubet : 
« Les députés soussignés adressent au pré
sident de la République l’expression res 
pectueuse de leur sympathie et de leur 
absolu dévouement aux institutions répu
blicaines. »

Le commandant du Palais-Bourbon entre 
dans la salle des séances avec un piquet de 
soldats et invite M. de Largentaye, qui est 
entouré d’une vingtaine de députés conser 
vateurs, à quitter la salle. M. de Largen
taye finit par se retirer. Des manifestations 
se produisent à son arrivée dans les cou
loirs. Les républicains crient « Vive Loubet ! 
Vive la République !

A la reprise de sa séance, M. Dupuy 
monte à la tribune. Après l ’incident de di 
manche, sa première parole sera, dit-il, 
pour adresser un salut respectueux à l’élu 
de la nation, au citoyen ferme qui a été 
et qui reste la garantie de l’union républi
caine (Appl. prolongés). Hier à Auteuil 
l’avant-garde du parti réactionnaire a pro 
testé contre lui et a demandé sa démission. 
M. Dupuy fait ressortir la grossièreté com
mise à l’égard de celui qui était un invité. 
« Les représentants de l’élégance et du bon 
goût ont donné ce que la France pouvait 
attendre de leur oisiveté et de leur paresse. 
(Double salve d ’applaudissements). Nous 
connaissions les préparatifs faits en vue de 
ces manifestations et nos mesures étaient 
prises pour protéger le président à l’aller 
et au retour ».

M. Magne. — Vous l’avez caché.
M. Dupuy. — Ce sont vos amis qui se ca

chaient derrière des femmes. (Applaudis
sements à gauche, protestations à droite,

ainsi que le pavillon du garde-chasse vers 
lequel il devait se rendre;  et elle s’ache
mina vers le petit bâtiment.

Tout était sombre, dépouillé: l ’étendue 
de l ’horizon annonçait seule la pleine cam
pagne. Il n ’y avait là d’habité que ce pavil
lon du garde, sur lequel Marguerite ne pou
vait s’empêcher d’attacher les yeux.

— O mon Dieu ! dit-elle, on raille les 
pressentiments, ces secrets aperçus de 
l’âme, lorsque moi, en rencontrant toujours 
à travers le feuillage ces murs blafards, ce 
toit aigu, j ’en éprouvais un mélange de ré 
pulsion et de terreur, et sentais q u ’il re 
posait là quelque affreux malheur pour 
moi !

Elle ajouta dans sa pensée :
— Et ce coup de feu, qui a retenti une 

nuit sur ce bord de l’eau ; pourquoi est ce 
que dans la maison que j'habitais là-bas, 
moi seule l’ai entendu, tandis q u ’il ne trou 
blait le sommeil d ’aucun autre... Oh ! c'est 
que ce coup de feu frappait mon frère !... 
Oui, oui, mon Dieu, il est en nous des ré
vélations aussi sûres que mystérieuses !

Sur le seuil de la demeure où elle allait 
chercher les renseignements nécessaires 
pour le funèbre monument qu ’elle voulait 
faire ériger, il fallut à Marguerite toute la 
force de volonté dont elle était douée pour 
revoir cette chambre dans laquelle son 
frère avait expiré.

Elle entra.
La sombre et froide chambre gothique 

était dans un ordre parfait.

(A suivrej.
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vif tumulte). — M. Dupuy termine en di
sant que la police a fait son devoir et 
qu’il assume toute les responsabilités. Un 
individu s’est précipité vers le président de 
la République. Celui ci a conservé tout son 
calme. Ces actes sont d ’autant plus odieux 
qu’ils se sont déroulés sous les yeux des re 
présentants des puissances. (Applaudisse 
ments). Les persouues arrêtées vont, conti
nue M. Dupuy, passer devant le juge d ’ins
truction qui saura démôler les traces de 
complot. Les principaux manifestants 
étant membres de cercles, le gouverne
ment a décidé de fermer ces établissements. 
Si vous nous donnez voire confiance, nous 
saurons défendre la République.

M. Dupuy déclare accepter l’ordre du 
jour Bancel, qui a la teneur suivante : «La 
Chambre, flétrissant les scandales d’Auleuil 
et approuvant les déclarations du gouver
nement, passe à l’ordre du jour.»

M. Cbchin demande q u ’avant le vote on 
communique à la Chambre la lettre par 
laquelle le gouvernement demade des pour
suites contre le général Mercier.

M. Dupuy dit qu ’il a éprouvé un senti
ment de tristesse en prenant les mesures 
qui paraissaient nécessaires. Il explique 
que le procès Déroulède n’a pas été conduit 
avec tout le tact désirable. Un témoin, no
tamment, a pu se livrer à une longue dia 
tribe contre M. Loubet. (Agitation).

Le gouvernement avait déclaré que les 
diverses conclusions résultant de l’arrêt de 
la Cour de cassation ne pouvaient être ti
rées qu ’au lendemain de cet arrêt. Quel
ques personnes ont été signalées comme 
ayant encouru des responsabilités. La p re
mière de ces personnes a été du Paty de 
Clam: En outre, la communication des piè
ces secrètes au Conseil de guerre de 1894 
ayant été attribuée au général Mercier, 
nous avons cru devoir saisir la Chambre de 
la question de savoir si des poursuites de
vaient être exercées.

De nombreux orateurs ont pris ensuite 
la parole et finalement l’ordre du jourPan- 
ceul flétrissant le scandale d'Auteuil a été 
voté par 513 voix contre 32.

Après une longue discussion, la Chambre 
a adopté la motion Pourquery de Boisserin 
tendant à ajourner la nomination de la 
Commission chargée d ’examiner la de
mande de poursuites contre le général Mer 
cier jusqu’après la réunion du Conseil de 
guerre de Rennes.

Tllouùement
profeééionnei

Fédération d es m onteurs de boîtes.
La fête centrale de cette fédération a été 

attristée par un événement tragique. Au re 
tour de l’île de St-Pierre, un m onteur de 
boites, M. Flückiger, de Bienne, Agé de 
trente ans environ, qui revenait en petit 
bûteau, est tombé à l’eau et s’est noyé.

Le corps ne serait pas encore retrouvé. 
Triste fin d’une belle fête.
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PAK1 '
P A U l PERRET

Ellë arrivait heureusement à l’extrémité 
de ce coin perdu du parc et se retrouva sur 
la terrasse, à l’angle formé par le coude de 
la route. C’était le point précisément où, 
douze ans déjà auparavant, du haut de l ’é
peron que dessinait le mur, le commandant 
Robin jetait à Jean Rosbras la riche au
mône qui devait lui permettre de quitter le 
pays après le meurtre de Michel Avrial. Au 
bruit du sac d ’or tombant sur la route, la 
fillette du misérable, la petite Jeanneton, 
effrayée, avait poussé un cri...

Maintenant, la fille de Michel, bien plus 
calme depuis un moment, les yeux attachés 
sur la lande semée de bouquets de bois et 
d’étangs, dont la tristesse lui plaisait, tirait 
de la poche de sa robe une lettre reçue la 
veille, relue dix fois et dont la premiere 
ligne lui arracha un sourire :

« Ma belle petite sœur que je voudrais 
bien connaître... »

La lettre était de cette Jeannette Rosbras, 
depuis Jeanne de Kermoisan, à présent 
Jeanne Avrial. La nouvelle épousée écrivait

Reproduction interdite, aux journaux qui 
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éditeurs à Paris.

oâa ûie foeak
N os g y m n a stes . — M. Charles Tschâppüt, 

de notre ville, a obtenu une 3» couronne au 
concours de lutte qui a eu lieu dimanche à 
Genève.

La Crèche de l ’A beille.
Bizarrerie des mots ! Ce vocable de « crèche » 

a différentes acceptions qui le rendent tour à 
tour très vilain et très doux. Quoi de moins 
sym pathique, par exemple, que l’idée suggé
rée par le mot crèche dans la phrase « man
ger ù la Crèche # ! Et quand il évoque le nid 
chaud et douillet, tout imprégné d’une atmos-
Î)hère de bienveillance et de tendresse, l’asile 
umineux et réconfortant où l’on accueille les 

bébés dans leurs langes, les marmots au ber
ceau, quoi de plus attendrissant et de plus 
réconfortant !

A ces petits, privés de soins maternels et de 
caresses, la crèche hospitalière ouvre ses 
portes. Des ligures souriantes se penchent 
sur eux.

A l’encontre de leurs parents — du père et 
de la mère qui peinent douloureusem ent pour 
ne recevoir qu’un salaire trop souvent insuffi
sant et si durem ent acquis — ils ne connais
sent à l’aube de l'existence que la joie, la 
douceur de vivre, entourés de sympathie et 
de gaîté.

Pensez à ce que seraient tous ces mioches, 
dans l’isolement d’une cham bre souvent froide, 
livrés à l’inexpérience ou à l’insouciance de 
leurs frères et sœ urs de deux ou trois ans 
plus ûgés qu’eux, quand ce n’est pas à la 
«arde trop souvent perverse et nuisible d’êtres 
inhabiles, incapables ou immoraux et tout de 
suite vous com prendrez l’utilité bienfaisante de 
ces abris destinés à l’enfance pauvre et néces
siteuse.

Les crèches sont une bonne action,
Aussi le Comité de la Crèche de l’Abeille 

est-il assuré d’avance de voir la population 
de la Chaux-de-Fonds, si foncièrem ent bonne 
et généreuse, participer avec élan à l’œuvre 
qu’il a entreprise, assister à sa vente et à ses 
soirées.

Elle est de celles qui se recom m andent 
d’elles-mêmes, sans phrases.

NOS DÉPÊCHES
S E R V I C E  P A IIT IC U L IE K  DE LA SENTINELLE

Berne, 6 juin. — M. Cramer-Frey déclare 
par lettre que son état santé l ’oblige à re 
fuser définitivement le poste de vice-pré 
sident auquel il a été appelé hier. Le prési
dent, M. Heller, exprime ses regrets de 
cette décision et fixe l’élection à la fin de la 
séance d ’aujourd’hui.

Le Centre porte comme vice-président M. 
Pestalozzi.

Nyon, 6 juin. — Un incendie, allumé pro
bablement par une main criminelle, a dé 
truit la nuit dernière 8 bâtiments à Bassins. 
Les détails manquent encore.

Paris, G juin. — Le gouvernement a or 
donné également la fermeture du Cercle 
Athlétique de Puteaux, auquel appartien
nent le comte Cristiani et de nombreux ma
nifestants d ’Auteuil.

Im prim erie de LA SENTINELLE.

pour son mari ; car Frédéric était las d ’é
crire lui-même pour n ’obtenir de sa petite 
sœur que des réponses évasives et con
traintes.

C’était Jeanne qui, cette fois, demandait 
à Micheline pourquoi le maître du Lézar- 
deau continuait à tenir à Frédéric cette 
étrange rigueur et pourquoi sa petite sœur 
ne venait pas à ce frère qui l’aimait si fort, 
puisqu’on ne lui permettait point de venir 
à elle...

Micheline replia la lettre. Les raisons in 
explicables du commandant Robin contre 
ce mariage, elle avait essayé souvent de les 
pénétrer et n ’y avait pas réussi ; mais les 
siennes pour se tenir loin de Frédéric en ce 
moment saus regret, pour craindre plus 
que tout au monde de le revoir, elle les 
connaissait...

Frédéric voudrait aller au fond de son 
cœur, car il lirait sur son visage ; et d’ail
leurs elle n’aurait point la force de se dé
guiser devant lui. Il la confesserait. Cela, 
non ! cela, jamais! C’était déjà trop que le 
commandant Robin eût connu la méchante 
histoire ! 11 avait puni le lâche, elle ne le 
lui demandait point.

Elle aurait préféré cent fois que le secret 
de cette honte demeurât entre elle et celui 
qui l’avait causée... à condition, pourtant, 
qu ’elle ne dût jamais le revoir...

En ce moment, elle quittait son poste de 
rêverie pour s’engager de nouveau sous le 
bois, reprenant le chemin du m anoir; elle 
allait répondre à Frédéric. Une voix der
rière elle s’éleva de la route :

— Mademoiselle Avrial, je voudrais ren
trer dans la maison de mon père, et je ne 
le peux, vous le savez bien, avant que vous 
m ’ayez accordé mou pardon.

ETAT-CIVIL de LA CHAUX-DE-FONDS
du 3 au 5 Juin 1899 

NAISSANCES
Froidevaux, W illiam, fils de Gaston, caviste, et de 

M arguerite-lîose née Perrin, Bernois.
Gerber, Jeanne- Alice, fille de Louis-Alfred, ta il

leur, et de Kachel né Racine, Bernoise.
Gi«on, Marthe-Hélène, fille de Alice-Lucien, remon

teur, et de Marie-Sophie-Aline née Péquignot, 
Bernoise.

PROMESSES DE MARIAGE
Summ, Konrad, brasseur, Badois, et Froidevaux, 

Georgine-Maric-Estelle, servante, Bernoise.
Wyss, Frédéric-Auguste, ja rd in ier et agriculteur, 

Bernois, et Kocher, Louise-Emma, Bernoise et 
Neuchâteloise.

MARIAGES CIVILS
Vuilleumier, Fmile, mécanicien, Neuchâtelois et 

Bernois, et Méroz, Mathilde-Èmma, horlogêre. 
Bernoise.

Candaux, Heuri-Louis, tailleur, Vaudois, et Bre- 
gnard, Laure, horlogêre, Bernoise.

Recensement au 1« janvier 1899: 32,238 âmes.

Société de Consommation
Jaquel-Droz 27 Parc 51

III, Demoiselle, lit
In d u s tr ie  1

N o u v e a u x  p r i x  :

Vin blanc sans alcool, la bout, sans 
verre, 70 c.

Vin rouge sans alcool, la bout, sans 
verre, 70 c.

Cidre de pommes sans alcool, la 
bout, sans verre, 40 c.

Alcool de menthe Faul, le flac. 1 fr.
Tormentille, savon de toilette ex

quis, le moréeau GO c.
Véritable Chicorée française, le 

paquet 30 c.
Vin blanc nouveau, le litre  60 c.
M a ç o n  vieux, le litre H0 c.
Vin Rosé d’Algérie, 1er choix, le 

litre 35 c.
Vermouth quinquina, le litre, 

sans verre, 1 fr. 50.
Vermouth Turin, le litre, sans 

verre, depuis 80 c.
La véritable Lessive Gloria le paq. 

35 c.
Le véritable Savon Gloria le m or

ceau 35 c. 287

Viande de porc fumée ^ g 0
maigre, sans os et borax fr. 13,90
Jam bons, peu salés 11,20
Jam bonneaux, extra tendres et

maigres 11,90
Lard maigre, bien mél., 12,90
Lard gras, non fumé 10,40
Saindoux, paranti pu r 11,40
Véritable Salami de Milan, pr kilog. 3,20

i .  W iniger, B osw yl. 
415 J. W iniger, Rapperswyl.

ÏACCIJATIO NS
Le docteur FA UR E  

VACCINE à son  d om icile

les mardi, jeudi et samedi
de 1 & 3 heures

AU MAGASIN
D E

Machines à coudre,
Vélocipèdes

POUSSETTES
P O T A G E R S ,  C 0 U L E U S É S ,  R É G U L A T E U R S

M achines a g r ico les

M A T H E Y
C haux-de-Fonds 

Rse du Premier-Mars g
MM Çl?tUpl)one ■■

A telier sp éc ia l pour les Répara
tions de machines à coudre, vélo 
cipèdes et machines agricoles.

F ournitures en tous genres, piè
ces de rechange, fils pour cordon
niers, fils de machines à coudre. 
Aiguilles pour tous systèmes de 
machines à coudre. 698

Prix défiant toute concurrence 
M archandises de prem ière q u a lité  

Çrix courant envoyé franco — On 
se rend à domicile sur demande

THEATRE DE LA CHAUX-DE-FONDS
Mardi et Mercredi 13 et 14 Juin 1899

PORTES : 7 1\2 heures RIDEAU : 8 heures précises

ioirees lusiGales ei théâtrales
en faveur de la

*£>; CRÈCHE SB L’A BEILLE )%r
©©D©®® P rogram m e d ifférent pour chaque soirée

Mardi 13 Juin
Mlle Jeanne Cornaz, cantatrice.
Mme Alice Lambert-Gentil, piano. 
L ’Orchestre VOcléon, direction de .M. G.

P a n t i l l o n .
Ballet de jeunes filles.
« Le client sérieux », comédie.
Tableau vivant.

Mercredi 14 Juin
Mme Juuet-Urasco, cantatrice.
M. H. Wuilleumier, violoncelle.
L’Orchestre l’Espérance, direction M. H.

W UILLKUM IEH.
B allet de jeunes filles.
«A u  bon vieux temps », scènel de la vie 

neuchâteloise.
Tableau vivant.

Prix ordinaires des places. — Les billets sont en vente au magasin de musique 
L. I5ECK et chez Mme EVARD-SAGNE. — Pour les détails, voir programmes.

Le Comité recom mande à la bienveillance du public la Vente et le Buffet au 
Foyer du Casino, les 13 et 14 ju in , de 10 heures du m atin â minuit, 417

Elle chancela, et chercha encore une fois 
un appui à l’un de ces arbres. Ses lèvres 
étaient blanches et ses mains tremblaient... 
Elle n’aurait pu dire un mot et n’avait 
qu’une pensée: Dieu qui voit tout était le 
témoin de la petite Micheline ! Il savait bien 
que jamais elle n ’avait eu l ’ombre de l’e s 
pérance et jamais elle avait songé que le 
méchant pouvait revenir...

Lui, ne perdit pas de temps. Un châtai
gnier étendait un de ses bras pendant par
dessus le mur, un peu négligé pendant 
l’hiver et dont quelques pierres avaient 
roulé. Albert s’aida à ces brèches, saisit la 
branche. Micheline retrouva la voix et 
poussa un grand cri. 11 retombait sur la 
terrasse.

Elle eut un mouvement pour s’enfuir ; 
mais il était déjà près d ’elle ; un genou sur 
le sable, il lui dit :

— Vous pouvez bien me pardonner, car 
c’est que je vous aime. Je ne sais quelle mi
sérable envie s’est allumée en moi contre 
la fortune de votre frère... C’est vous que j ’ai 
toujours aimée.

Micheline le regardait toujours trem 
blante, les yeux humides, tandis que le 
sourire se réveillait sur sa jolie bouche en
core enfantine. Cette fois comme l’autre, 
elle était sans défense. Elle écoutait le 
menteur, et tout lui disait qu ’il fallait croire 
et que c ’était l'autre fois qu ’il avait menti...

Le commandant Robin sortait du logis 
avec l’abbé, le petit abbé qui enseignait 
Albert Desperriez au temps jadis et qui 
trouvait si peu de satisfaction dans son 
élève ; il était devenu le curé de la ville.

Ce n ’en n ’était pas moins toujours le 
même petit prêtre, sec de corps, à la dé
marche inquiète et saccadée des timides,

mais à la parole onctueuse et pénétrante, 
I)e plus, il avait quelques cheveux grison
nants et sa soutanne n ’était plus rûpée.

Le commandant avait encore vieilli.
Tous deux marchèrent, disputant à voix 

basse. L’abbé aussi avait une lettre de Fré
déric Avrial, et l ’agitait dans sa main, tout 
en parlant avec action. Etant prêtre, il de
vait savoir prier.

Ils arrivaient au bord de la terrasse du 
côté qui regardait les jardins de la ville et 
les moulins du Cambout. Et, se penchant 
un peu sur le mur, le commandant décou
vrit un morceau du chemin qui longeait la 
rivière ; il saisit l ’abbé par le bras et le 
força à se pencher comme lui.

— Là, disait-il. C’est là. Est-ce que vous 
ne vous souvenez pas ?... Ce grand Michel, 
le couteau dans le ventre... Ah ! vous êtes 
arrivé trop tard, vous... Mais moi 1... Sa
chez que ce spectacle n ’a pas quitté mes 
yeux depuis plus de dix ans... Heureux 
ceux qui ont la mémoire courte !... Là ! Et 
vous voulez que le fils de celui qui a reçu 
le couteau et la fille de celui qui le planta 
demeurent ici ensemble ! Vous voulez que 
serrés l’un contre l’autre ils se penchent 
comme nous sur le m ur et qu ’ils regardent 
le chemin!... Non ! non ! C’est assez qu ’ils 
soient mariés puisque je n ’ai pu l ’empê
cher, puisque j ’ai été moins fort que le 
destin !

— Mais, dit l ’abbé, Frédéric Avrial savait 
que Jean Rosbras avait été accusé par de 
vagues rumeurs.

— Par la malignité ! interrompit M. Des
perriez, qui se mit à rire bruyamment.

(A suivre).

Si vous voulez vous régaler d’une bonne F O N D U E  allez au CAFÉ DE L’ESPÉRANCE derrière  le Casino — RESTAURATION



LA S E N T I N E L L E

Spécialité de savons, soudes, lessives
etc.

SOUDE EN CRISTAUX BIEN SÈCHE
3 KIL. 25 centimes.

E scom pte 8  0 \q

A L’EPARGNE Essences joui* le mouchoir
ROSE, VIOL TTE, JASMIN, etc 

de la parfumerie 
O Ê I I f ï â

E scom pte 8  ü\o

16,  RUE LÉOPOLD ROBERT, 16
E ST  OUVERTE

E xécu t io n  des ordonnances médicales e t  v é t é r i 
naires. S p é c ia l i t é s :  E aux  minérales. Droguerie  fine.

=  Chs Béguin =
PHARMACIEN-CHIMISTE «3

AVIS IM PO R T A N T
NOIIVILLIZITHIR-HARPÉ A I É R I M I 1 8

chez

&  zfeheurer, WemviseUe, 136
et au dépôt ■ 4

Rue L éopold  Robert, 8 2

Seul et unique représentant concessionnaire
J’avise mon honorable  clientèle  q u ’on peut ta ire  acco rd e r  cet  in s t rum en t  chez 

moi. Toujours g rand  choix de m orceaux  de m usique  et de co rdes  pr rem placer .

Dernière création

E T O F F E S  D E  S O I E
noires, blanches et de couleurs

Etoffes de laine et coton, fines et extra-fines
Confections brodées de drap, de tulle et de dentelles. 

Costumes, blouses et jupons en soie, laine et coton
Confection de toilettes dégante pour dames. E n v o i  /T ir r ij l] r i  jj in  0 r io 7 iiii i /> li  

f r a n c o  d ’é t o f f e s  a u  m è t r e  e t  p a r  r o b e .  I L  1 U Ë t l  &  l i  Z fU l ICI! 
Echantillons au choit  franco sur demande.

Maison diplômée

Etude et Bureau d’Affaires

6, RUE DU PARC, 6

Contentieux. —  Représentation devant les tribunauv et justices 
de paix. — Recouvrements am iab les  et juridiques. Représentation 
dnns les faillites, concordats et bénéfices d’inventaire.

GÉRANCES D'IM M EUBLES
 Comptoir In ternational de R ense ignem ents  com m erciaux  = ■

C a r n e t  d’a b o n n e m e n t 372

M aison recom m andée
E. Bolle-Landry, bijoutier

Place de l’Hôtel-de-Ville, S
LA C H A U X -D E -F O N D S

Bagues or. 8  k a ra ts  à  tnj|fp.—  fr. 3 .5 0 .  tr. 4 .
Sauto irs  a rg en t  à  tr. 4 .  . . .
Boucles de ce in tu re ,  en a rg e n t  oxidé, a  fr. 6.SU. 
Poignées de canne ,  en argen t ,  à  tr. 5 .50 ,  fr. 8 .— , fr. 10. 
Poignées d’om bre l le s  e t  de parap lu ies ,  en a rg en t ,  a  fr. 3 .75 .
Liens de serviettes, argent, a fr. 4. , . , n
Liens de serviettes, argent, extra massifs, unis pour chiffres, à fr. 10

Nouveauté. — Jolies bagues en or,_ayec in itiale , a h r. A Ja^ pieee.
a llia n c es . — " " "

TOMBOLA
I)E LA

Société fédérale de Gymnastique
de La C haux-de-Fonds

IgUl  -,
ALLIANCES.

o r  18 k a ra ts .
Voir lee étalages

— ALLIANCES

Catarrhe d  estom ac
Je nuis vous annoncer aujourd’hui que le ca ta r rh e  d ’es to m a c , les 

v o m is se m e n ts  fr é q u e n ts , m a u x  de tête  et p o in ts  d es  d e u x  co tés , 
m’ont quitté, grâce h votre traitement par correspondance. Je me trouve 
infiniment mieux et ferai mon possible pour recommander votre établisse
ment eu plus de monde possible possible. -  Benoit Moser piernste, à 
Corgémont Cura bernois), le 17 octobre 1897. M B  Signature légalisée par 
D' Gilomen Adresse : « P o lic lin iq u e  p r iv e e , kirclistrasse 40o, G la n s . >» 9

Tira (je fin juin 1 8 0 0  
Dépôts des billets

Prix  : 50 centimes

Etablissements publics
MM.

Sengstag Léopold, D. Jean R ich ard  7. 
S ch u rte r  Lucien, D. Jean R ich ard  1(>.
Café N euchâtelois, D. Jean R ich ard  18. 
Café du  Casino, Léop, R obert 29.
Blæsi, Jaq u e t-D ro z  58.
Café du  Ju ra , D. Jean R ich ard  45.
Stucki, Léon. R obert 61.
A. Clerc, Leop. R o bert 30 b.
Cercle O uvrier, Serre 35 ».
B rasserie  du  Square , Léop. R obert G2. 
B rasse rie  M étropole R obert 78.
D. R itte r, P arc  88.
Ju le s  Mack, F o u r 2.
B rasserie  T ivoli, E st 17.
Jean  M uhlethaler, Granges 4.
Aloïs L eber, Granges 5.
B rasserie  C ardinal, Pl. H ûtel-de-V ilie 1. 
Pau l B urn ier, R ocher 2.
Café du T élégraphe, F. C ourvo isier G. 
B rasserie  P rem ie r Mars, Pl. Neuve G.
Café de la Place, ru e  Neuve G.
H ôtel du  Soieil, S tand 4.
Em ile F reitag , In d u strie  11.
J. Z im m er, Collège 25.
A ndréas W etzel, Bonde 17.
G uinand, C h arriè re  4.
A léred Ivôuig, P rogrès 10.
G ottfried H erm ann, T erreaux  1.
F ré d , Schiffm ann, P rogrès G3.
L u th i, Paix 74.
Mme Vve B alm er, Parc 4G.
R estau ra h t des A rm es-R éunies.
Ch. Lutz, Tem ple A llem and 99.
Aug-Jean Vcegeli, P arc  37.
A, G ostely-Pfister, P arc  33.
B rasserie  M uller, S erre  17.
B rasserie  de la Serre, S erre  12.
Jean  R eichen, P rem ier-M ars 9.
J. Gysi, P rem ier-M ars 7 a.
Local du  G rutli a llem and , Balance 17.

Magasins 
E picerie Alclde M orel, Pl. Neuve 6.

» Alb. G roesenbacher, Parc  25.
» B rid ler, Dem oiselle 55.
» Mlle Jo b in , P rogrès 37.
» Pauchard -P fund , T . Allem “lld 109.
» Alf. Z im m erm ann , Dem oiselle 12. 
» F. Schm idiger, Balance 12 a.
>! D. H irsig, Versoix 7.
» Ad. A lterm att, Pl. d 'A rm es 14.
» G. M utti, F. C ourvoisier 24.
» J . W eber, F. C ourvoisier 4.
» A. G raber, G ren ier 2.
» A. W in terfe ld , Léop. R obert 59. 

C onsom m ation, Jaquet-D roz 27.
» In d u strie  1.
» üem oisd lle  111.

M agasin de fourn . D ucom m un- Benguerel, 
S t-P ierre  4.

» F. Sandoz & Cie, Parc  39.
» H enry  Sandoz fils, rue

Neuve 2
» Schanz frères. Neuve 14
» E. H ald im ann , G ren ier 6

Magasin cigares F. M illier, Léop. R obert 
27, e t Rue Neuve 12.

» X. Schœ n, Léop. Rob. 72
» B ainier-R udolf, Léopold
» R obert 19.
» Ulvsse M onnier, D. Jean

Ri

de la Société des Amis des Arts à LA CHAUX-DE-FONDS
DU 11 AU 3 0  JUIN 1899 ______

Salles du  Musée rie peinture, du Collège Industriel 
P rix  d ’en trée  : 50 centimes

Cartes d ’abonnem ent p o u r tou te  la du rée  de l’Exposition avec p articipa tion  au  
tirage rie la loterie : 5 francs.

L’exposiliuu est ouverte tous les jours de !) heures du malin à C heures du soir **“

l ic h a rd  25 
Mme Veuve Com tesse

Léop.-R obert 38.
» .Mme Lossli, Hôtel Cen

tra l, Léop.-R obert 5G.
» E. Som m er, ru e  Neuve 11
» Ch. Fuog-W ægeli, Place

Hôtel-de-V ille 3.
» Mme Vve B arbezat, Ba

lance 13.
» M™« M ontandon, Parc  81
» Edm . C hate la in -N ard in

Parc G4
» H.-N. A ugsburger, De-
» m oiselle 89.
» « Au Nègre », Balance 1G
» V. Paux, Versoix 1.

Salon de coiffure Paul K rankhenagen, lia 
lance 1.

» Ch. T sch ap p a tt, Indus
tr ie  20.

» E. Zuger, Collège 2.
» L. JeanR ichard , Parc  7G
» Ch. Spitznagcl, Serre 47
» Joseph  Bisang, Dem oi

selle 21.
L aiterie  Schm idiger, ru e  du M arché 2.

» T rib o le t, ru e  des G ranges G. 
Magasin Sagne-Juillard , Léop. Rob. 38.

» S teilberger, Léop. R obert 51. 
L ib ra irie  A. C ourvoisier, M arché 1.

» Hæfeli et Cie, Léop.-R obert 13, 
Magasin Ju le s  Dubois, Balance G.

» J. A ndréola, F. C ourvoisier 8. 
C hapellerie G auth ier, Balance 5.
Magasin a lim en ta ire  P.-A. Pella ton , ru e  

de la Paix 71.
B oulangerie Gass, Demoiselle 23. 379

G R A T I S !
Un cadeau in té ressan t sera  jo in t  a cha
que 100 de mes lins Cigares a llem ands 
de 10, à 3 fr. (200 6 fr. franco). Ga 
ran tie  : rep rise  de la m archand ise .

S. BUCHS,St-Gall

me Exposition de feinture

p E lfO p f l’m LfcO lSB

Notre Conseil d’Administration a fixé de la manière suivante les 
taux d’intéréts bonifiés par la Banque :

2 1 /2  %  sur bons de dépôt à 30 jours de vue ;
2 1 /2  °/° (( « l( « à trois mois.
3 %  « « « « à six moix.
3 1 /2  %  « « « 11 à un an.
3 3 / 4 %  « « « « à cinq ans, munis de coupons d'intérêts

annuels.
3 3 /4  %  sur livrets d’épargne pour les dépôts jusqu’à fr. 1000.
3 1 /4 %  sur livrets d’épargne, pour les dépôts de fr. 1001.— à fr. 

3000.—
Ces conditions sont appliquées immédiatement en ce qui concerne 

les bons de dépôt, et à partir du 1er Mai prochain pour notre Service 
d’Epargne.

Neuchâtel, 14 avril 1899.
La Direction.

LAIT S T É R I L IS É  NATUREL
des Montagnes neuchâteloises

à 2 2 S  la bouteille
Seul produit san s  chimie  ou au tre  m élange

7, rue du Versoix à la  la i te r ie  D. H IR S IG , rue du Versoix, 7 
Dépôts chez MM. : J.-B . STIERLIN, place du  M arché.

A ntoine W INTERFELD, à la Gare.
Jacob  TRIBOLET, ru e  des Granges.

Installation scientif ique par M. le Dr Alex. Favre, prof. ag.

MAGASIN D ARTICLES DE MÉNAGE
A N TO IN E SO L E R

ÎO a, Rue de la Ralance, ÎO*
V is -à -v is  d es 6 P o m p es

Grand choix de porcelaine blanche et décorée. Dîners 
déjeuner, services à café, à thé et à crème. Plats à des
sert, belle collection de tasses fantaisie. Garnitures de- 
lavabo. Décors variés et nouveaux. Cristaux, services à 
vin, à bière et à liqueur.

Vases à fleurs. — Cache-pots.
Verrerie. — Faïence. — Poterie.

Services de table. Cuillers, fourchettes et couteaux.
Services à découper, qualité garantie.

Articles de ménage. Porte-poches, paniers de bouche
rie fers à repasser, potagers à pétrole, veilleuses, ré
chauds, balances à cadran, paniers à pain, plateaux.

Assortiment complet de lampes suspension, lampes 
de table, riches et ordinaires, dernière nouveauté.

Faute  de place, liquidation de fourneaux à  pétrole, cédés  à  t rè s  bas  prix.
Grand choix. —  Prix avantageux -

1, r. Léopold Robert, 7

iTTCt®

Grand choix
|de vêtements pour hommes, jeunes gens et enfants

Rayon spécial de vêtements 
3 2  E X  3 5  F R A I V C S

Téléphone

P o u r faire  en quelques m inu tes 
avec de l’eau seu lem ent un exquis 
potage, dem andez les potages a la 
m inu te  i

MAGGI
En rouleaux et en 
tab le ttes séparées à 
10 c. la tab le tte , chez 
Mme A. Roy, Parc  1

Lettres de faire-part livrées en deux heures “3 2 8
p a v  l'I m p r im e r ie  d e  La S e n tin e lle


